
Flash Info CGT – CSE n°5 
 

 

 

Chers collègues, 

CESI-CGT vous propose une information synthétique relative au CSE du 27 mai 2021 et vous livre sa lecture des 

débats. 

 

Point COVID 

Nous rappelons que le protocole sanitaire national prévoit que le télétravail est la règle de 

travail pour toutes les entreprises pouvant le mettre en place. « Pour les salariés en 

télétravail à 100 %, un retour en présentiel est possible un jour par semaine au maximum 

lorsqu’ils en expriment le besoin, avec l’accord de leur employeur. »  

La Direction nous précisera début juin les évolutions gouvernementales via un CSE 

extraordinaire. 

 

AG2R 

Les nouvelles garanties « Frais de santé » 2021 sont disponibles sur le site AG2R. 

Concernant la Prévoyance, pensez à mettre à jour votre liste d’ayant-droits. 

 

Redistribution 

CESI-CGT alerte la Direction sur l’application des accords de participation et d’intéressement signés. Toute 

interrogation sur le calcul individuel de la redistribution doit être remontée aux RRH. 

 

Utilisation des comptes Linkedin des salariés 

CESI-CGT avait déjà interpellé la Direction sur l’utilisation du compte privé des salariés pour un usage 

professionnel. La Direction a confirmé qu’il ne peut être imposé aux salariés de poster sur leur Linkedin et 

d’être objectivés dans les entretiens annuels d’évaluation. Les consignes vont être rappelées aux managers.  

 

 

Vous retrouverez l’intégralité du PV sur l’ENT dans la rubrique « Représentants du personnel/Comité social et 

économique/Les procès-verbaux de 2021 ». 

 

Prenez soin de vous et de votre entourage !!! A très bientôt !!! 
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